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Les niches pourront contenir au maximum 2 urnes chacune et seront obstruées par une 
plaque de granit munie d’un système spécial de fermeture. 

Pour des raisons d’esthétique, toutes les cases cinéraires de ce nouveau mur seront 
équipées par le même type de plaque en granit que les étapes précédentes. Celles-ci 
continueront d’être achetées à l’avance par la Commune et seront refacturées aux 
familles des défunts. Les prix restent inchangés qui se résument à une taxe forfaitaire 
de CHF 1'200.- pour la première concession et CHF 1'000.- pour la seconde. Ce montant 
comprend les inscriptions nominatives, conformément à l’article 37 3 du règlement du 
cimetière du 23 février 2006.  

III. COÛT DE L’OUVRAGE 

Frais administratif (permis de construire et publication) CHF  3’000.– 

Construction du mur et pose des éléments préfabriqués CHF  50’000.– 

Fourniture des éléments préfabriqués CHF  30’000.– 

Serrurerie CHF  7’000.– 

Plaques et couverte en granit CHF  20’000.– 

Honoraires (ingénieur et géomètre)  CHF  10’000.– 

Divers CHF  5’000.– 

TOTAL GÉNÉRAL DU DEVIS TTC CHF 125’000.– 

Un montant de CHF 150'000.- est inscrit au budget 2016 des investissements, sous le 
chiffre 740.501.10. 
 
Le bureau d’ingénieur Raymond Pilloud a été mandaté en 2015 pour l’étude du projet et 
gestion des travaux pour un montant de CHF 6'000.- Ces honoraires peu élevés 
s’expliquent par la reprise de la conception des étapes précédentes. Les travaux de 
génie civil et de fourniture feront l’objet d’un appel d’offres selon la loi sur les marchés 
publics.  

IV. CHARGES FINANCIÈRES 
 
Amortissement de 4% sur CHF 125’000.– selon 
l'article 53 du Règlement du 28 décembre 1981  
d'exécution de la loi sur les communes CHF  5’000.– 
Intérêts de 3% sur CHF 125’000.– CHF 3’750.– 

TOTAL DES CHARGES CHF 8’750.– 
 
L’entretien du mur sera assuré par les Services Extérieurs. 

 
 
 
 












	Message relatif à la construction mur cinéraire
	Page 1
	AOE Construction mur cinéraire étape 4bis_2016(var 2) 2
	Page 3

	1
	2
	3a
	4a

